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Madame la Minis1re. 

Mm~ A,e:ntl Paanicr-Runad1cr 
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246 boulc,aro Saint-Germain 
75007 Paris 

Pari,, le 7 juin 2022 

Aprês avoir é1é so11icité pnr les associa1i0fli de propriétaires de moulin~ d·Jndre--et·LolR' 
sur l'examen des dossiers de la direclion des tcrri1oircs d'lndre~ct-loirc,je me pem,ets 
de relayer leur aJet'Ce qui m'a paniculiêremcnt préoccupé, 

Comme \ 'OU!I le savez, la loi climat vocêe sous Je pnScédcnt quinquennat a mis fin à la 
desuuction des seuils dans le cadre de la tUtauration de la continuité écologique. En 
clîet. de nombreuses éwdes ont m<>tlm: que si les SC1Jifs ~t ceruine:s 
conditions.. ils ne mettaient pas en dai,ger celte continui16 écologique mais tendaient au 
contrai"' à l'améliorer. 

l ' lnd~ ·et-Loire, comme le nom du ~partcment l' ind~ue. e5I tn.\·~ par de nombreux 
couranl d'eaux et er.t donc p1u1iculièremcnl concerné par les seuils. Beaucoup de 
pf'09"1!taire1 rescauren-c ou en1relienncn1 des seuils e1 aouhail«H les exploiter pour 
1>roduire de l'éoergie. l!n ces temps où nous souhaitons ttOU'\'tr des oltemaici"·es 
ffi>rogique <1 locale pou,- produire de l'énergie. je pense que c'es, une do!inarchc qui 
doit être vivement cocoumgêe dans le cadre 16gal que permet 11 loi. 

Cc:.pendiuu, en lndrc-ec~Loire, la Direction des territoires rreine (ortcmtnt les projiecs en 
cours en détt:nnit\ant une consistance légale des moulins la plus faible alors qu,clle 
devrait prendre la consistance moyenne. Pour exmple. des moulins a"ec des pcxc:ntiels 
d'c:<ploitarion de llOkW sont annoncés à 29kW. La loi, à l'ariiclc L. 511-5 du code de 
l'locrgie est poumnt tre5 clairo sur ce sujet et k Conseil d'~iat a donnê. i plusieurs 
reprises. raison aux propriétaire, de seuils (16 janvier 2003. Arinu : 16 décembre 2016 
n'393293). 
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Cette politique ba$ée sur des puissances les plus faibk:s stoppe Uuéralancnt Je, projets 
de dê\-tloppement locaux. c·est pourquoi je vous demnnde de bien 1,·ouloir vous 
prononcer afin que 111 DDT 37 cesse de dêccrmincr des consistances l'sales sur la 
moyenne bas,c Cl rcsptcte la loi t':n pn-na.tu les méthodes de calcul en vigueur, 

Pnr ailleurs.. la DOT 37 met pcufoù plus d'un an pour répondre e1 précise au1C 
demandeurs qu,une non réponse vaul désaccord, procédure tou1 à fitit lnllCCef)tlble. 

Enfin, d"un poinl de vue écok>g.ique. on G pu consu1ter que. la dii.parîtion des seuils 
amène ln vidange des nn.ppci et r6duit tris fortemetn le débit des cours d'eau en période 
es1ivale, cela mec en danger la biodivcrsitê et ferai, disparaitre la 11,11.jorité dc1, zones 
humide, de Mt:re département 

11 est donc urgcnl de ptnnenrc aux pr0prié1aircs de seuils: la possibflité de les exploiter 
et de les entretenir. 

En espérant que vous écudien:zancnti\•cmenl œ do,;sicr,je .,.OU$ prie d"agréer. Madame 
la Ministre. l'apression de mes 11.lutatioos respectueuses. 

Pi<rro LOUAULT 
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